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PROCÈS-VERBAL 
Assemblée Générale de l’Amicale Manin Sport Paris-Est 

Samedi 20 janvier 2024, de 10 à 13 heures 
Au siège social, Centre de tennis des 7 Arpents, Porte de Pantin, 75019 

 

 
Marie Dujardin Nadaud, Présidente de l’AMSPE, déclare l’Assemblée Générale ouverte et souhaite la bienvenue 
aux adhérents, enseignants et responsables des différentes sections du club.  
Elle transmet les excuses de François Dagnaud, Maire du 19ème arrondissement et Conseiller de Paris, retenu par 
d'autres obligations. 
Elle rappelle que notre AG devait se tenir fin 2023 mais la validation des comptes - plus tardive que prévue - par 
notre cabinet comptable a empêché qu’elle se tienne avant les vacances de Noël.  
Elle se félicite que, pour la première fois, notre Assemblée Générale se tienne au Centre de Tennis des 7 Arpents, 
siège social de l’association. Elle remercie les participants (aussi nombreux que d’habitude) d’avoir si bien répondu 
présent à la convocation malgré des conditions météorologiques difficiles et l'inconfort du lieu. 
 

Elle rappelle l'importance de ce site pour l'association : notre siège social depuis 2018 mais aussi le lieu d'accueil 
des adhérent-e-s, le lieu de pratique pour la grande majorité de nos joueuses et joueurs du tennis, le site 
d'accueil des équipes adverses lors des compétitions de tennis parisiennes, franciliennes et nationales, et enfin 
le lieu de travail quotidien de nos salariés, des multiples réunions et des Conseils d'Administration.  
C’est donc un site important mais que chacun sait peu accueillant et inconfortable pour ces multiples activités.  
Depuis 3 ans, l'association se bat pour convaincre la Ville de Paris (propriétaire du site) de la nécessité de 
financer ensemble la construction d'un nouveau bâtiment enfin à la mesure de nos besoins.  
L'association a besoin du soutien de tous des adhérent-e-s pour, qu'ensemble, nous y arrivions. 
 

1. Procès-verbal de l’assemblée générale du 3 décembre 2022 
Marie Dujardin Nadaud soumet le PV de la précédente AG du 3 décembre 2022 à l’approbation. 
Vote contre : 0 – Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité des votant-e-s 

 
2. Rapport moral (Texte intégral) 
Au regard de la saison qui vient de s'achever et de celle en cours, nous pouvons, globalement, être très satisfaits 
de notre gestion et de nos résultats :  

o Bon rapport d'activités (nombre d'adhérents qui continue à progresser et à faire de l'Amicale Manin Sport 
Paris-Est l'association sportive la plus importante du Nord-Est Parisien, activités complètes pour la plupart, 
partenariats réussis avec les établissements scolaires du quartier). 

o Bons résultats sportifs (tennis et judo) 
o Situation financière saine avec équilibre de nos comptes et maîtrise du budget malgré une augmentation de 

nos charges (inflation) et une forte baisse des subventions de l'État. 
Nous sommes aussi fiers de continuer à tenir pleinement notre rôle d'acteur important du développement 
éducatif et social dans le 19ème arrondissement avec notamment : 

o Nos activités en faveur du Sport Santé et du Sport adapté (tennis avec l’IME Robert Doisneau, tennis de 
table avec des adultes en situation de handicap du foyer de l'APAHJ). 

o Notre participation à la semaine de lutte contre les discriminations organisée par la Mairie du 19ème.  
Nous sommes enfin fiers de permettre à des jeunes du club de suivre des formations diplômantes, qui facilitent 
leur insertion professionnelle et leur offrent une passerelle vers l’emploi (c'est le cas au secrétariat du club mais 
aussi au tennis et au judo où nos nouveaux enseignants et éducateurs sont tous des jeunes issus du club). 

 

Si nous pouvons être satisfaits de ce bilan, nous avons évidemment l'ambition de faire mieux ! 
Pour cela, il faut que notre club dispose des moyens qu'il mérite pour répondre pleinement aux attentes de ses 
adhérents et continuer à se développer.  
Le club a, ces dernières années, financé sur ses fonds propres une nette amélioration des installations sportives 
sur le site des 7 Arpents (couverture du 3ème court, éclairage extérieur pour la saison "découverte"). En revanche, 
les conditions d’accueil, de réunion et de travail des personnes dans un préfabriqué de presque 20 ans, petit, 
dégradé et mal isolé, ne correspondent pas aux besoins d'un club de 1 300 adhérents.  

 

Nous avons donc un besoin urgent d'espaces offrant des conditions d'accueil confortables : 
o Pour que nos adhérents puissent - en dehors de leurs activités – se rencontrer pour passer du temps 

ensemble, partager une boisson ou même manger. 
o Pour que nos jeunes qui bénéficient d'horaires adaptés entre cours de tennis et école puissent avoir un 

espace pour travailler, réviser, faire leurs devoirs. 
o Pour que les parents attendent confortablement leurs enfants pendant leurs cours. 
o Pour accueillir correctement les équipes adverses lors des rencontres de championnat 
o Pour que nos salariés travaillent – enfin - dans des conditions convenables (espaces suffisants et adaptés) 

 

https://drive.google.com/file/d/1-kxbWtyGgunphIo1KqsHt48VkFsDNG7S/view?usp=drive_link
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Il y a 3 ans, nous étions prêts à lancer des travaux de rénovation du bâtiment préfabriqué pour aménager un petit 
club-house. Malheureusement, nous avons - à ce moment-là - découvert que les cloisons de ce préfabriqué 
(construit il y a 20 ans) n'étaient pas conformes aux normes de sécurité. De ce fait, toute modification du 
bâtiment s'est avérée impossible. 

 

Depuis 2021, nous sommes en discussion avec la Ville de Paris pour remplacer ce vieux préfabriqué qui, non 
seulement, ne répond pas à nos besoins mais prend de plus en plus l'eau, avec un plancher qui s’effondre. 

 

Avec le temps – 3 ans – nos discussions ont évolué… 
La Ville de Paris semble maintenant avoir pris la mesure de ce que nous représentons dans le domaine des 
sports de raquette dans le Nord-Est Parisien (nous sommes le 1er club). Lors de notre dernier échange, en 
décembre dernier, elle nous a demandé de réfléchir et travailler à un projet d'aménagement plus ambitieux, qui 
prenne en compte la totalité de notre parcelle (et pas seulement le bâtiment), en cohérence avec les terrains 
sportifs de l’autre côté de l’avenue et avec la Cité Universelle, qui va s’implanter en face de nous. 

 

Elle s'est également engagée à étudier nos demandes de créneaux horaires supplémentaires dans les 
installations sportives de la Ville de Paris : 

o Dans les gymnases : notamment pour le badminton où la demande d'inscriptions et de compétitions est 
très forte 

o Au Centre sportif Jules Ladoumègue : pour répondre aux exigences de la FFT pour les championnats de 
France par équipes (avoir la possibilité sur le même site de se rabattre sur des courts couverts en cas de 
pluie), mais aussi mieux regrouper géographiquement les lieux de pratique sportive de nos 900 adhérents 
au tennis, et  – enfin – pour pouvoir leur proposer (ainsi qu'aux habitants de l'Est Parisien) des activités 
émergeantes comme le padel, le pickleball ou le beach volley, qu'ils souhaitent aussi pratiquer, en loisir 
comme en compétition. 

o  

Nos récents échanges avec le Cabinet de Pierre Rabadan - adjoint en charge du sport auprès de la Maire de 
Paris - nous laissent penser que ce développement de notre club aux 7 Arpents (mais aussi par le déploiement 
de nos activités sur d'autres sites) est envisageable. Mais, à ce jour, rien n'est décidé. Le soutien des adhérent-
e-s est donc indispensable pour porter ce projet avec nous et appuyer nos demandes ! 

 

Pour conclure ce rapport moral, tous nos remerciements à : 
o Grégory Moriamé, Directeur de l'Amicale Manin Sport Paris-Est et toute son équipe pédagogique et 

administrative.  
o Tous les bénévoles (membres du CA, arbitres, juge-arbitres, parents accompagnateurs) qui donnent 

beaucoup de leur temps pour notre association. 
o  François Dagnaud, Maire du 19ème arrondissement et Halima Jemni, sa 1ère adjointe qui appuient notre 

dossier auprès de la Ville de Paris. 
 

3. Compte-rendu d’activités 2022 – 2023 (Rapport d’activités 2022-2023). 
Présenté par Michèle Gillet, secrétaire, Grégory Moriamé, directeur et les référents des sections. 
 

4. Rapport financier 2022 – 2023 (Rapport financier) 
Alexandre Anglio, trésorier, présente le rapport financier et rappelle que les comptes ont été certifiés par le 
cabinet comptable JPA.  
Vote contre : 0 – Abstention : 0 
Adopté à l’unanimité des votant–e-s 

 
5. Budget prévisionnel 2023 – 2024 (Budget prévisionnel) 

Alexandre Anglio, trésorier, présente le budget prévisionnel.  
Vote contre : 0 – Abstention : 0  
Adopté à l’unanimité des votant-e-s 
 

6. Conseil d’administration 
Marie Dujardin-Nadaud informe que notre Conseil d'Administration est actuellement composé de 21 
membres. Or, l'article 8 de nos statuts de notre association précise qu'il peut compter 24 membres au 
maximum, en reflétant la représentativité des adhérents dans les différentes sections.  
3 places peuvent donc être pourvues jusqu'à la prochaine Assemblée Générale (fin de mandat de notre CA 
actuel. Chacun des 24 membres devra décider – alors - s'il veut ou pas candidater à un nouveau mandat). 
Nous avons 3 candidats (Clara Horiot et Robert Sandanakichenin : adhérents judo, Benoit Marillier-Dubois : 
adhérent tennis). 
Pour respecter l'article 8 de nos statuts (représentativité adhérents/sections), proposition est faite de les 
élire au CA pour participer aux réunions et actions mais seul 1 nouvel élu du judo pourra voter. 
Vote contre : 0 – Abstention : 0  
Adopté à l’unanimité des votant-e-s 

 

https://drive.google.com/file/d/17BCZJ2U1L-yCqqzRCuZmJBlzkq2YdbFe/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/17L8HBsLarABqMHqK4JLUrH_HMC_vrhVZ/view?usp=drive_link
https://drive.google.com/file/d/17MmdQr2BBrhCZQ0Sx6qVrPdbLQzUC6Iq/view?usp=drive_link
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7. Remise des récompenses (Détail) 
Nos adhérents vainqueurs en tennis et en judo pour la saison 2022/2023 ont été félicités et récompensés par 
des médailles du club, ainsi que les adhérents qui participent chaque année à la pose et dépose de la bulle 
des 7 Arpents. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, Marie Dujardin Nadaud remercie tous les participants de leur présence et particulièrement 
les salariés, éducateurs et bénévoles qui ont participé à l’aménagement de la salle, puis à l’installation de la vidéo 
et de la sonorisation et enfin aux animations de l'après-midi. 
 
La séance est levée à 12h, suivie d’un buffet convivial, de la remise du T-shirt du club aux nouvelles 
adhérentes et nouveaux adhérents, et de 13h à 18h, de tournois multi raquettes (tennis, tennis de table, 
badminton) pour les adultes et les jeunes et de démonstrations/initiations au judo et au fitness. 
Des animations et démonstrations qui ont été appréciées par tous les participant-e-s. 
 
 

 
 

La Présidente :                 La Secrétaire générale : 
Marie DUJARDIN-NADAUD                 Michèle GILLET 

                     

https://drive.google.com/file/d/17RyGL_SsbZesD7rmq64jGhWk2AuZ-1Oi/view?usp=drive_link

